
DIRECTION de la REGLEMENTATION 

et des AFFAIRES GENERALES 

dème BUREAU 

n° 24/81 

ÀÂMF / MB 

République Française    

  

OBJET : Installations classées pour la protection de l'enviromement. 
Régularisation des activités exercées par la Soctété SIPLAST à 
CORMENON. 

  

LE PREFET de LOIR-et-CHER, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour La 
protection de l'environnement et notamment son titre II : 

VU le décret du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite lot 
et notamment son titre ler ; 

VU le décret du 20 mat 1953 modifié constituant La nomenclature des installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement en vertu de l'article 
44 du décret n° 77.1188 du 21 septembre 1977 : 

VU la demande présentée le 29 novembre 1979 par M. Le Directeur de la 
Société SIPLAST à l'effet d'être autorisé à poursuivre l'exploitation 
des activités exercées dans son usine de CORMENON, comprenant des installations 
classées rangées sous les numéros suivants de la nomenclature : 

- 66.19, dépôt de produits bitumineux solides, 
— 67.2°, enduction de bitume par immersion, Le bain d'immersion contenant 

en tête de ligne environ 1 m3 de produit, 
120,1,B1°, procédé de chauffage utilisant un fluide thermique combustible, 

la température d'utilisation étant supérieure au point de feu du 
fluide et la quantité de fluide chaud circulant dans l'installation 
étant de l'ordre de 10.000 1. 

— 211 B 1°, dépôt de gaz combustible liquéfié : 50 T butane 
._. 6 T propane, 

217.19, dépôt de matières bitumineuses fluides, la quantité globale 
emmagastinée étant de 968 T en 15 cuves, 

258 B , dépôt de liquides inflammables de la lère catégorie : 
. 00 m8 white spirit, cuve aértenne 

24 m8 xylène, cuve aérieme 
. 40 m8 white sptrit , cuve enterrée 

— 288 C, dépôt de liquides inflammables de la 2ème catégorie 
. 88 m8 fuel, cuve aérienne 
. 2x 25 m3, fuel, cuve aérienne 

361 B 2° Installation de compression d'air ; 

l 

VU les plans et autres pièces réglementaires annexés à ladite demande ; 

VU le dossier de l'enquête publique à laquelle le projet a été soumis à 
La Mairie de CORMENON pendant 30 jours consécutifs, du 31 mars au 
29 avril 1980 ; 

VU l'avis de M. le Commissaire-enquêteur en date du 5 mat 1980 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement en date du 
28 mœs 1980 ; 
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VU L'avts de M. l'Inspecteur Départemental de l'Agriculture en date 
du 28 avril 1980 ; 

VU l'avis de M. l'Inspecteur Départemental des Services de Secours et 
de Lutte contre l'Incendie en date du 18 avril 1980 ; 

VU L'avis de M. Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Soctales en date du 31 mars 1980 ; 

VU Le rapport de l'Ingénieur Subdivisionnaire transmis le 30 juin 1981 
par M. le Directeur Interdépartemental de l'Industrie et des Mines 
de la Région Centre, Inspecteur des Installations classées ; 

VU L'avis exprimé par Le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance 

du 24 juin 1981 : 

CONSIDERANT que Le projet d'arrêté statuant sur sa demande a été notifté 

à M. Le Directeur de la Soctété SIPLAST le 25 Juillet 1981 

et que celut-et n'a présenté aucune observation dans le délai de 
15 jours qui lui était imparti ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de LOIR-et-CHER, 

  

ARTICLE ler - L'installation et l'exploitation des installations indiquées 

ci-dessus sont autorisées sous réserve des droite des tiers et à charge 

pour M. le Directeur de la Soctété SIPLAST de se conformer aux conditions 

fixées par la présent arrêté. 

ARTICLE 2 - Prescriptions d'ordre général. 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées 

conformément aux plans joints au dosster de demande d'autorisation et aux 

preseriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification 

des installations ou de leur mode d'exploitation doivent être portées à la 

connatssance du Préfet avant leur réalisation. 

ARTICLE 3 - Prescriptions relatives aux activités exercées. 

A - Dépôt de produits bitumineux solides 

Aucun foyer ne devra être installé à proximité du dépôt. 

B = ENDUCTION DE BITUME PAR IMMERSION. 

1°) tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'in- 
flammation équivalents est interdit. 

2°) la ventilation de l'atelter sera assurée de fagon que le voisinage ne 

sott pas incommodé par les odeurs. 
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C — PROCEDE DE CHAUFFAGE UTILISANT UN FLUIDE THERMIQUE COMBUSTIBLE. 

1°)Le liquide organique cpmbustible sera contenu dans une enceinte 
métallique entièrement close, pendant le fonctionnement à l'exception 
de l'ouverture des tuyaux d'évent. 

2°) Une pression de gaz s'ajoutant à la pression propre de vapeur du liquide, 
l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis à vis de 
la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi. 

Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant et de caracté- 
ristiques convenables, seront disposés de telle façon que la pression ne 
s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

3°) au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de 
vidange totale permettant d'évacuer rapidement Le liquide combustible 
en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ou- 
verture de cette vanne devra interrompre automatiquement le système de 
chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de 
vidange, conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir 
métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur 
des bâtiments et entièrement elos. 

4°) un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que 
la quantité de liquide contenu est convenable. 

5°) un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant 
La température maximum du liquide transmetteur de chaleur. 

6°) un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou 
assurera l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur 
de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants. 

7°) un dispositif thermostatique mainttendra entre les limites convenables 
La température maximum du fluide transmetteur de chaleur. 

8°) un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre 
et du thermostat précédents, actionnera un signal d'alerte sonore et 
Lumineux, au cas où la température maximum du liquide combustible dépasse- 
rait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

9°) il est interdit d'écouler des liquides inflammables à l'égout. Le 
branchement de l'établissement à l'égout devra être munt d'un dispositif 
séparateur susceptible de retenir toute fraction de liquide inflammable, 
non misctble à l'eau, qui serait accidentellement entraînée par les eaux. 

Cet appareil sera fréquemment visité ; 11 sera toujours entretenu 
en bon état de fonctionnement, et notamment débarrassé, aussi souvent qu'il 
sera nécessaire, des liquides inflammables retenus. En aucun cas, au cours 
de l'entretien des séparateurs, les liquides inflammables retenus ne devront 
être rejetés à l'égout. Le dispositif séparateur sera muni d'un regard placé 
avant la sortte et permettant de vérifier facilement son efficacité. 

La capacité utile du séparateur sera en rapport avec le débit 
instantané d'eau à évacuer (c'est à dire sera le double du débit de pointe) 
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D — DEPOT DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUEFIE — 
  

. + 7, ; . + à ; 
1°) Une distance minimale de 2 m, mesurée horizontalement doit être respectée 
entre les parois des réservoirs. 

Un espace libre d'au moins 0,6 m de large doit être réservé autour 
de chaque réservotr. 

2°) Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu'aucun point de 
leur parot ne soit à moins de 5 mètres des limites des propriétés apparte- 
nant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent 
être respectées entre les orifices des soupapes ou les orifices de remplissage 
d'un réservoir et différents emplacements. 

  

CAPACITE DU DEPOT 
  

EMPLACEMENTS 5000 kgs 15000 kgs 85000 kgs 

à 15000 kgs à 35000 kgs i à 50000 kgs 

  

1°) poste de distribution 
d'hydrocarbure liquide 7,5 7,5 10 

2°) parois d'un réservoir 
d'hydrocarbure liquide 10 10 20 

3°) ouvertures des bâtiments 6 10 15 
intérieurs à l'établissement 
autres que ceux uttitsés exclu- 
sivement par Le personnel d'ex- 
ploittation 

4°) ouvertures des habitations UE ; 7,5 15 20 
bureaux, ateliers extérieurs à 
L'établissement 

5°) limite la plus proche des 6 10 20 
votes de communteation routières 
à grande cetreulation, des routes 
nationales non classées en route _ -_ 
à grande ctreulation et des 
chemins départementaux, des 
votes urbaines situées à l'in- 
térieur des agglomérations, 
des votes ferrées autres que 
celles de desserte de l'éta- 
blissement et des voies navi- 
gables. _ 

6°) Etablissements recevant du 15 28 75 
publie de la lère à la 4ème ca- 
tégorte suivants : établissements 
hospitaliers ou de soins, éta- 
blissements scolaires ou uni- 
versttatres, crèches, colontes 

de vacances, établissements du 
culte et musées. 

7°) autres établissements de 10 20 60 

lère à 4ème catégorte. , 
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St l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres 
de la parot du réservoir, sa distance vis à vis des emplacements 3, 4, 5 
peut être ramenée à 8 mètres. L'erifice de remplissage pourra cependant 
être installé en bordure de la vote publique s'il est enfermé dans un 
coffret incombustible et verroutllé, 

3°) Les réservoirs fixes doivent en plus des équipements rendus obligatoires 
par la réglementation des appareils à pression être équipés : 
- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif of- 

frant une sécurité équivalente), 
- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage : 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un elapet anti- 

retour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisation 
en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur 
du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à 
condition que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plasti- 
que sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent 
être munts d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent) le jet 
d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

4°) Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la 
résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre 
Le branchement du câble de liaison équipotenttelle du véhicule ravttailleur 
avec le réservoir. 

5°) Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage 
déportée, celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre dispositif 
offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainst qu'un dispo- 
sttif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravt- 
tatlleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations 
d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à 
usage collectif et, st elle est en bordure de la vote publique, elle doit 
être enfermée dans un coffret incombusttble et verrouillé. 

6°) les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corroston 
extérteure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture 
doit avoir un faible pouvoir absorbant. 77 

7°) le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent répondre 
aux caractéristiques défintes à l'artiele 8°, 

Les autres matériels électriques placés à moins de 5 mètres 
des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices non 
déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable 
dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 78:779 du 17 
Jutilet 1978. 

La distance de 5 mètres visée ci-dessus est portée à 7,5 mètres 
st la capacité du réservoir est supérieure à 15000 kgs, à 10 mètres st elle 
est supérteure à 85000 kgs. 
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Les installations électriques devront être entretenues. Elles 
seront contrôlées tous les 3 ans-par un technicten. Les justifications de 
ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la disposition de 
l'Inspecteur des installations classées. 

8°) Dans la zone de protection définie à l'article 9°, les matériels élec- 
triques doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives 
et conformes au décret n° 78.779 du 17 juillet 1978. 

9°) Le stockage doit être isolé par une zone de protection telle que Les 
réservoirs sotent à une distance d'au moins 7,5 mètres en projection sur 
Le plan horizontal : 
- des ouvertures des locaux occupés ou habités par des tiers ; 
- des limites des propriétés appartenant à des tiers ou de la vote publique ; 
- des ouvertures de tout local contenant des feux nus ; 

- de tout point bas ou pièges dans lesquels peuvent s'accumuler les vapeurs 

inflammables (ouverture de sous-sol, bouche d'égoût non protégée par un. 

syphon, etc) ; 
- de tout appareïllage électrique non visé à l'article 8° , ou de tout 

moteur à combustion interne, à l'exception de ceux des engins motorisés 

et véhicules routiers appelés à pénétrer dans le dépôt qui, lorsqu'ils 

sont d'un type non autorisé en atmosphère explosive, doivent suivre des 

conditions de circulation faisant l'objet d'une consigne établie par 

L'exploitant sous sa responsabilité. 

10°) ces distances peuvent être réduites à un mètre st entre ces emplacements 

et Le dépôt est interposé un mur incombustible, stable au feu de degré deux 

heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle du réservoir le plus haut 

sans être inférieure à 2 mètres. La longueur de ce mur doit être telle que 

Les distances prévues au 9° sotent toujours respectées en le contournant. 

11°) l'utilisateur doit avoir à sa disposttion une notice fixant les règles 

de sécurité relatives à l'explottatton de son installation. 

12°) Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément 

aux dispositions prévues par Le règlement pour le transport des mattères 

dangereuses. Le véhicule ravttatlleur doit se placer à au moins 3 mètres 

de La paroi des réservoirs lorsque ceux-et sont d'une capacité inférieure 

ou égale à 15000 kgs et à au moins 5 mètres lorsqu'ils sont d'une capactté 

supérteure. 

13°) La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) 

des réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut 

ôtre faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir des accessoires et des 

canaltsations du poste, 
- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir 

et Le matériel pneumatique ou électrique d'intervention. 

 



149) On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre 
l'incendie en rapport avec l'importance et la nature de l'installation. 
Ces moyens doivent comporter au minimum 
Pour les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert : 
- stockage supérieur à 15000 kgs, 

. 2 extinceteurs à poudre homologués NF-MIH 21 À 238 Bet C, 

. un système d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent). 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les 

extincteurs périodiquement contrôlés ; la date de ces contrôles dott 
S 

être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

15°) il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du 
stockage. Cette interdiction devra être signalée par des moyens approprtés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir 
une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du distributeur et le 
numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

16°) Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local cuvert doivent 
être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiatre 
de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO (incombustibles). 
Les fondations, st elles sont nécessaires seront calculées pour supporter 
Le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit 

être laissée libre sous la génératrice ou Le pôle inférieur du réservotr. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point 

Le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent 

Être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres matériaux Tgni- 

fuges d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la 

hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre 

le réservoir et la charpente qui le supporte. 

17°) Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au 

service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de deux 
mètres, placée à deux mètres des parots des réservoirs st la capacité du 
stockage est inférieure ou égale à 35000 kgs et en outre, si la capacité 

du stockage est supérieure, à 7,5 mètres de l'ortfice d'évacuation des soupapes. 

Cette elôture doit comporter une porte MO (incombustible) s 'ouvrant 

dans Le sens de La sortie et fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée st Le stockage est implanté dans 
un établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de 
soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité doivent 
Être placés sous capots maintenus verroutllés en dehors des nécessités du 

service. 

18°) Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté 

de fagon à éliminer tout déchet combusttble. L'emplacement du stockage 

doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté 

est interdit, 
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E — DEPOTS DE MATIERES BITUMINEUSES FLUIDES. 

1°) dans tous les cas, le sol du dépôt formera une cuvette de retenue 
incombustible et étanche susceptible d'empêcher, en cas d'accident, tout 
écoulement de goudron liquide à l'extérieur du dépôt. 

2°) aucun foyer n'existera à proximité du dépôt. 

F -— DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE Tlère et 2ème CATEGORIE. 

1°) les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la 
etreulaire du 17 juillet 1978, la cireulaire et l'instruction du 17 avril 
1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des 
liquides inflammables. 

2°) L'accès du dépôt sera convenablement interdit à toute personne étrangère 
à son exploitation. 

3°) Cuvettes de rétention. Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de 
récipients doit être assocté à une cuvette de rétention qui devra être 
maintenue propre et son fond désherbé, 

4°) la cuvette de rétention devra être étanche. 
Un dispositif de classe MO (ineombustible) étanche en position fermé et 
commandé de l'extérieur de la cuvette de rétention devra permettre l'éva- 
cuation des eaux. 

Les réservoirs à axe horizontal devront être conformes à la 
norme NF M.88 512. 

5°) la capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient ; 
- 60 % de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

Réservoire. 

6°) les liquides inflammables seront renfermés dans des réciptents qui 
pourront être soit des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères 
lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, 
étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une 
résistance suffisante aux chocs accidentels. 

7°) Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acter 
soudable. Ils peuvent être de différents types, généralement cylindriques 
à axe horizontal ou verttieal. 

Les réservoirs à axe horizontal devront être conformes à la norme 
NF M 88 512, 

Equipements des réservoirs : 

8°) Les réservoirs devront être maintenus solidement de fagon qu'ils ne 
putssent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

9°) Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de 
telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales 
en cas de dilatation, tassement du sol, ete... 
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IL est en particulier interdit d'intercaler des tuyautertes 

flexibles entre Le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant 

ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de ptètement devront être en acier ou en fonte 

spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

10°) Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri 

des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. 

11°) chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de 
connaître, à tout moment, Le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, 

produire une déformation ou une perforation de la parot du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un 

jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage 

sera interdit pendant l'approvistonnement du réservoir. 

IL appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à 

cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que celui-ci 

est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de 

débordement. 

12°) chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusteurs canalisa- 

tions de remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un 

modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Assoctation Française 

de normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 

de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvistonnement, l'oritfice de chacune 

des canalisations de remplissage devra être fermé par un obturaïeur étanche. 

Dans La traversée des cours et des sous-sols, les raccords non 

soudés des canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront 

être placés en des endroits vtstbles et accessibles, ou bien tls devront 

Être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à La corro- 

sion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront 

n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base- 

et st l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, 

devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle 

alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

13°) chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusteurs tubes d'évent fixes, 

d'une section totale au moins égale à la mottié de la somme es sections 

des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant nt vanne, 

nt obturateur. 
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Ces tubes devront être fixés à la partte supérieure du ré- 

servoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direc- 

tion ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une 

hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Ils devront 

Être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient 

pour Le voisinage. 

Installations électriques - 
  

14°) toutes installations électriques autres que celles nécessaires à 
L'exploitation du dépôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées 

avec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire mats 1nstallé 

conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à 

bout de fil conducteur. 

15°) st des lampes dites "baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles 

devront être conformes à la norme NF C 61 710. 

16°) Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de 

leurs cuvettes de rétention devra être de sûreté (Est considéré comme de 

sûreté Le matériel électrique d'un type utilisable en atmosphère explosive 

conformément aux dispositions du décret n° 60.295 du 28 mars 1960 et des 

textes pris pour son application) et un poste de commande au moins devra 

être prévu hors de la cuvette. 

Installations annexes : 
  

17°) Les réservoirs destinés à alimenter une installation devront être 

placés en contrebas des appareils d'utilisation, sauf st L'installation 

comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de 

liquide par siphonnage. 

18°) il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils 

d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors 

des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable manuellement 

indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation 

de ce dispositif en cas d'accident. 

Protection contre l'incendie : 

19°) Les réservoirs devront être reltés au sol par une prise de terre pré- 

sentant une résistance d'isolement inférieure à 100 dms. Par atlleurs, 

toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par 

une liaison équipotentielle. 

20°) IL est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous 

une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières eom- 

bustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux 

abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

 



21°) on devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au 
moins : 

- deux extineteurs homologués NF + M.IT.H 55 B st la capacité du dépôt est 
inférieure ou égale à 500 m8 ; 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 1/mn par mètre de circon- 
férence du plus gros réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau 

suffisante pour assurer ce débit pendant une heure trente. 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de 

pelles pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte 
contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte. 

Pollution des eaux : 

22°) Les atres de remplissage et de soutirage et les salles de pompes 

devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un ineident 

Les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

23°) Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront en aucun cas être rejetées 

sans au moins une décantation et une séparation préalables. 

Les eaux résiduaitres devront être évacuées conformément aux 

règlements et instructions en vigueur. 

Exploitation et entretien du dépôt: 

24°) L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un 

préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer les modalités 

de l'entretien. La conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la 

façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon 

apparente à proximité du dépôt. 

25°) La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre 

La corrosion externe devra être assurée en permanence. 

26°) L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires devra 

être maintenue en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE IV - PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LES NUISANCES — 

A - Preseriptions relatives à la prévention et à la lutte contre l'incendte. 

Prescriptions d'ordre général. 

1°) L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie 

appropriés tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de 

sable, tas de sable meuble avec pelle, ete... 

2°) Les installations électriques seront entretenues en bon état ; elles 

seront périodiquement contrôlées par un technicien compétent. Les rapports 

de contrôle seront tenus à La disposition de l'Inspecteur des Installations 

classées. 

so fass 

 



Presceriptions particulières - 

1°) des zones d'interdiction de stockage à proximité des moyens de secours 
devront être matérialtsées. 

2°) Les caniveaux mettant en communteation la chaufferte et le local du 
groupe électrogène seront obturés, 

3°) l'alimentation du réseau robinet d'incendie armé par la MPR/1000/15 

sera prévue et l'ensemble du dispositif sera vérifié par un organisme 

agréé. 

4°) Le vaststas du local de broyage (eartflex) sera doté d'un verre pare- 

flamme de degré 1/2 heure. 

5°) à l'extrémité de la circulation protégée une porte coupe-feu de 

degré 1/2 heure à fermeture automatique sera installée. 

B - Prescriptions relatives à l'évacuation des fumées épaisses, des buées, 

des sutes, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou inflammables - 

1°)IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 

buées, des suites, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique, à la production agricole et aux sites. 

2°) tout brûlage à l'air libre est interdit. 

C - Prescriptions relatives à la lutte contre le brurt. 
  

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon 

que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage Où Cons 

tituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 81 juin 1976 

relative au bruit des installations relevant de la lot sur les installations 

classées lut sont applicables, 

Les véhicules et Les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur 

(Les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 

1969). - = 

L'usage de tous appareils de communications par vote acoustique 

(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, ete) gënants pour le voisinage est 

interdit, sauf st Leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le critère de niveau de bruit ambiant perçu en limite de propriété 

est fixé comme suit : — 

. 60 db (A) de jour 

. 55 db (A) en période intermédiaire atnst que les dimanches et jours 

. 50 db (A) de nuit. 
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D - Prescriptions relatives au stockage, à l'évacuation et à la régénération 

des déchets — 

En application des dispositions de la lot n° 75.668 du 15 juillet 

1975 (J,0 du 16 juillet 1975) relative à l'élimination des déchets et à 

La récupération des métaux, les déchets seront éliminés dans les conditions 

propres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

IL devra être prouvé que les déchets seront éliminés dans les 
conditions ci-dessus. 

A cet effet, un registre d'élimination des déchets sera tenu à 
la disposition de l'Inspecteur des Installations classées. 

E - Prescriptions relatives à l'évacuation des eaux réstiduaires. 

1°) l'exploitant devra faire connaître, au plus tard le 31 octobre 1981, la 

solution choisie afin de résoudre le problème lié au rejet d'ammonium dans 

Le milieu naturel. 

2°) Les conditions de rejet feront l'objet d'un arrêté complémentaire. 

ARTICLE 5 - Toute modification apportée à l'installation, à son mode d'ex- 

plottation ou à son votsinage et de nature à entraîner un changement notable 

des éléments du dossier de demande d'autorisation devra être portée avant 

sa réalisation à La connaïssance du Préfet avec tous les éléments d'appréetattar 

Celut-eit pourra s'il y a lieu fixer des prescriptions complémentaires ou 

exiger une nouvelle demande d'autorisation. 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécesst- 

tera une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 6 - La présente autorisation cessera de produire son effet st l'ins- 

tallation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 7 - Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou 

son représentant devra en faire la déclaration dans le mois qui suivra la 

prise en charge de l'exploitation. 

St L'installation cesse d'être exploitée, le Préfet devra en 
être informé dans le mots qui suivra cette cessation. 

Le site de l'installation devra être remis dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvéntents mentionnés à 
l'article ler de la lot n° 76.663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 8 - Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement 

de L'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à L'article ler de La loi n° 76.663 du 19 juillet 1976, devront être déclarés 

sans délai à l{Inspecteur des Installations Classées. — : 

ARTICLE 9 - Les infractions ou L'inobservation des conditions fixées par le 

présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et admints- 
tratives prévues par La lot n° 76.663 du 19 juillet 1976.  



ARTICLE 10 - le présent arrêté sera inséré au Recuetl des Actes Administratifs 
de la Préfecture, une ampliation sera notifiée : 

1°) au pétitionnaire, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
postal, 

2°) au sous-préfet de VENDOME, 
83°) à M. le Maire de CORMENON, . 

4°) à M. le Directeur départemental de l'Equipement à BLOIS, 
5°) à M. le Directeur départemental de l'Action Santtaire et Sociale à BLOIS, 
6°) à M. Le Directeur départemental de l'Agriculture à BLOIS, 
7°) au Directeur Interdépartemental de l'Industrie Région Centre, Inspecteur 

des Installations classées, chargé de vetller st les prescriptions imposées 
sont respectées : 

8°) à M. Le Directeur départemental des Services de Secours et de Lutte contre 
l'Incendie à BLOIS ; 

ARTICLE 11 - En vue de l'information des tiers 

1°) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de CORMENON , 
2°) un extrait énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'établissement 

est sounts, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché en permanence de fagon visible dans 
L'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

3°) un avis sera inséré aux frais de l'expioittant dans deux journaux locaux 
ou régionaux, diffusés dans le département. 

ARTICLE 12 - MMs le Secrétaire Général de LOIR-et-CHER, Le Maitre de CORMENON 
et le Directeur Interdépartemental de l'Industrie Région Centre, Inspecteur 
des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

BLOIS, 

  

Ÿ. CHASSAGNE 

   


